
DIRECTIVE 2003/123/CE DU CONSEIL
du 22 décembre 2003

modifiant la directive 90/435/CEE concernant le régime fiscal commun applicable aux sociétés
mères et filiales d'États membres différents

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 94,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis du Parlement européen (1),

vu l'avis du Comité économique et social européen (2),

considérant ce qui suit:

(1) La directive 90/435/CEE (3) a instauré, pour les paie-
ments de dividendes et autres distributions de bénéfices,
des règles communes qui se veulent neutres du point de
vue de la concurrence.

(2) L'objectif de la directive 90/435/CEE est d'exonérer de
retenue à la source les dividendes et autres bénéfices
distribués par des filiales à leur société mère, et
d'éliminer la double imposition de ces revenus au niveau
de la société mère.

(3) L'expérience acquise dans la mise en œuvre de la direc-
tive 90/435/CEE a mis en évidence différentes manières
possibles d'améliorer cette dernière et de généraliser les
avantages des règles communes adoptées en 1990.

(4) L'article 2 de la directive 90/435/CEE définit les sociétés
qui entrent dans son champ d'application. L'annexe
contient une liste des sociétés auxquelles la directive
s'applique. Or, certaines formes de sociétés ne figurent
pas dans la liste de l'annexe, alors même qu'elles sont
résidentes fiscales d'un État membre et y sont assujetties
à l'impôt sur les sociétés. Le champ d'application de la
directive 90/435/CEE devrait donc être étendu aux autres
entités susceptibles d'exercer des activités transfronta-
lières dans la Communauté et remplissant toutes les
conditions prévues par cette directive.

(5) Le 8 octobre 2001, le Conseil a adopté le règlement (CE)
no 2157/2001 relatif au statut de la société européenne
(SE) (4), et la directive 2001/86/CE complétant le statut

de la société européenne pour ce qui concerne l'implica-
tion des travailleurs (5). De même, le 22 juillet 2003, le
Conseil a adopté le règlement (CE) no 1435/2003 relatif
au statut de la société coopérative européenne (SEC) (6)
et la directive 2003/72/CE complétant le statut de la
société coopérative européenne pour ce qui concerne
l'implication des travailleurs (7). Puisque la SE et la SCE
sont définies respectivement comme une société
anonyme et une société coopérative et sont d'une nature
similaire aux autres formes de sociétés déjà couvertes
par la directive 90/435/CEE, il convient d'ajouter la SE et
la SCE à la liste figurant à l'annexe de cette directive.

(6) Les nouvelles entités à inclure dans la liste sont des
sociétés contribuables dans leur État membre de rési-
dence, mais certaines sont considérées, en vertu de leurs
caractéristiques juridiques, comme fiscalement transpa-
rentes par d'autres États membres. Les États membres
qui considèrent les sociétés contribuables non résidentes
comme fiscalement transparentes sur la base de ces
caractéristiques devraient leur accorder l'allégement fiscal
approprié pour les revenus qui font partie de l'assiette
fiscale de la société mère.

(7) Afin d'étendre les avantages de la directive 90/435/CEE,
le seuil de participation à partir duquel une société peut
être considérée comme une société mère et une autre
comme sa filiale devrait être ramené progressivement de
25 % à 10 %.

(8) Les distributions de bénéfices à un établissement stable
de la société mère, et leur réception par celui-ci,
devraient donner lieu au même traitement que celui qui
s'applique entre une filiale et sa société mère. Cela
devrait inclure les cas où une société mère et sa filiale se
situent dans le même État membre et l'établissement
stable se situe dans un autre État membre. Par ailleurs, il
apparaît que les cas où l'établissement stable et la filiale
se situent dans le même État membre peuvent, sans
préjudice de l'application des principes du traité, être
traités par l'État membre concerné sur la base de son
droit national.

(9) Pour ce qui est du traitement des établissements stables,
il se peut que les États membres doivent déterminer les
conditions et les instruments juridiques qui leur permet-
tront de protéger les revenus fiscaux nationaux et de
lutter contre le contournement des lois nationales,
conformément aux principes du traité et en tenant
compte des règles fiscales reconnues au niveau interna-
tional.

13.1.2004 L 7/41Journal officiel de l'Union européenneFR

(1) Avis rendu le 16 décembre 2003 (non encore paru au Journal offi-
ciel).

(2) Avis rendu le 29 octobre 2003 (non encore paru au Journal offi-
ciel).

(3) JO L 225 du 20.8.1990, p. 6. Directive modifiée en dernier lieu par
l'acte d'adhésion de 1994.

(4) JO L 294 du 10.11.2001, p. 1.

(5) JO L 294 du 10.11.2001, p. 22.
(6) JO L 207 du 18.8.2003, p. 1.
(7) JO L 207 du 18.8.2003, p. 25.



(10) Lorsque les groupes sont organisés en chaînes de sociétés
et lorsque les bénéfices sont distribués à la société mère
par le canal de sa chaîne de filiales, la double imposition
devrait être éliminée par exonération ou par crédit
d'impôt. Dans le cas du crédit d'impôt, la société mère
devrait donc pouvoir déduire tout impôt payé par n'im-
porte laquelle des filiales de la chaîne, pour autant que
les conditions imposées par la directive 90/435/CEE
soient remplies.

(11) Les dispositions transitoires n'étant plus applicables, il
convient de les supprimer.

(12) La directive 90/435/CEE devrait donc être modifiée en
conséquence,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

La directive 90/435/CEE est modifiée comme suit:

1) À l'article 1er, paragraphe 1, les deux tirets suivants sont
ajoutés:

«— aux distributions de bénéfices perçues par des établisse-
ments stables, situés dans cet État, de sociétés d'autres
États membres, et provenant de leurs filiales situées
dans un État membre autre que celui où est situé
l'établissement stable,

— aux distributions de bénéfices effectuées par des sociétés
de cet État à des établissements stables, situés dans un
autre État membre, de sociétés du même État membre
dont elles sont des filiales.»

2) À l'article 2, le paragraphe existant est numéroté 1 et le
nouveau paragraphe 2 ci-après est ajouté:

«2. Aux fins de l'application de la présente directive, les
termes “établissement stable” désignent toute installation fixe
d'affaires située dans un État membre dans laquelle l'activité
d'une société d'un autre État membre est exercée en tout ou
en partie, dans la mesure où les bénéfices de cette installa-
tion d'affaires sont assujettis à l'impôt dans l'État membre
dans lequel elle se situe en vertu du traité fiscal bilatéral
applicable ou, en l'absence d'un tel traité, en vertu du droit
national.»

3) À l'article 3, le paragraphe 1 est remplacé par le texte
suivant:

«Aux fins de l'application de la présente directive:

a) la qualité de société mère est reconnue au moins à toute
société d'un État membre qui remplit les conditions
énoncées à l'article 2 et qui détient, dans le capital d'une
société d'un autre État membre remplissant les mêmes
conditions, une participation minimale de 20 %.

Cette qualité est également reconnue, dans les mêmes
conditions, à une société d'un État membre qui détient
une participation d'au moins 20 % dans le capital d'une
société du même État membre, participation détenue en
tout ou en partie par un établissement stable de la
première société situé dans un autre État membre.

À partir du 1er janvier 2007, le pourcentage minimal de
participation sera de 15 %.

À partir du 1er janvier 2009, le pourcentage minimal de
participation sera de 10 %.

b) on entend par “société filiale” une société dont le capital
comprend la participation visée au point a).»

4) L'article 4 est modifié comme suit:

a) Le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant:

«1. Lorsqu'une société mère ou son établissement
stable perçoit, au titre de l'association entre la société
mère et sa filiale, des bénéfices distribués autrement qu'à
l'occasion de la liquidation de cette dernière, l'État de la
société mère et l'État de son établissement stable:

— soit s'abstiennent d'imposer ces bénéfices,

— soit les imposent tout en autorisant la société mère et
l'établissement stable à déduire du montant de leur
impôt la fraction de l'impôt sur les sociétés afférente
à ces bénéfices et acquittée par la filiale et toute sous-
filiale, à condition qu'à chaque niveau la société et sa
sous-filiale respectent les exigences prévues aux
articles 2 et 3, dans la limite du montant dû de
l'impôt correspondant.»

b) Le paragraphe 1 bis suivant est inséré:

«1 bis. Rien dans la présente directive n'empêche l'État
de la société mère de considérer une filiale comme fisca-
lement transparente sur la base de l'évaluation par cet
État des caractéristiques juridiques de la filiale au titre de
la législation en vertu de laquelle elle a été constituée et,
par conséquent, d'imposer la société mère sur la part des
bénéfices de la filiale qui lui revient au moment où
naissent ces bénéfices. Dans ce cas, l'État de la société
mère s'abstient d'imposer les bénéfices distribués de la
filiale.

Lorsqu'il détermine la part des bénéfices de la filiale qui
revient à la société mère au moment où naissent ces
bénéfices, l'État de la société mère exonère ces bénéfices
ou autorise la société mère à déduire du montant de
l'impôt dû la fraction de l'impôt sur les sociétés afférente
à la part des bénéfices de la société mère que sa filiale et
toute sous-filiale ont acquittée, à condition qu'à chaque
niveau la société et sa sous-filiale respectent les exigences
prévues aux articles 2 et 3, dans la limite du montant dû
de l'impôt correspondant.»
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c) Au paragraphe 3, le premier alinéa est remplacé par le
texte suivant:
«Les paragraphes 1 et 1 bis s'appliquent jusqu'à la date de
mise en place effective d'un système commun d'imposi-
tion des sociétés.»

5) L'article 5 est modifié comme suit:
a) Le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant:

«Les bénéfices distribués par une filiale à sa société mère
sont exonérés de retenue à la source.»

b) Les paragraphes 2, 3, et 4 sont supprimés.

6) L'annexe est remplacée par le texte figurant en annexe de la
présente directive.

Article 2

1. Les États membres veillent à ce que les dispositions légis-
latives, réglementaires et administratives nécessaires pour se
conformer à la présente directive entrent en vigueur au plus
tard le 1er janvier 2005.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une référence à la présente directive ou sont
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication offi-
cielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États
membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le
texte des dispositions de droit interne qu'ils adoptent dans le
domaine régi par la présente directive, ainsi qu'un tableau de
correspondance entre les dispositions de la présente directive et
les dispositions nationales adoptées.

Article 3

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Bruxelles, le 22 décembre 2003.

Par le Conseil

Le président
A. MATTEOLI
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ANNEXE

LISTE DES SOCIÉTÉS VISÉES À L'ARTICLE 2, PARAGRAPHE 1, POINT a)

a) les sociétés de droit belge dénommées «société anonyme»/«naamloze vennootschap», «société en commandite par
actions»/«commanditaire vennootschap op aandelen», «société privée à responsabilité limitée»/«besloten vennootschap
met beperkte aansprakelijkheid», «société coopérative à responsabilité limitée»/«coöperatieve vennootschap met
beperkte aansprakelijkheid», «société coopérative à responsabilité illimitée»/«coöperatieve vennootschap met onbe-
perkte aansprakelijkheid», «société en nom collectif»/«vennootschap onder firma», «société en commandite simple»/
«gewone commanditaire vennootschap», les entreprises publiques qui ont adopté l'une des formes juridiques susmen-
tionnées, ainsi que les autres sociétés constituées conformément au droit belge et assujetties à l'impôt sur les sociétés
en Belgique;

b) les sociétés de droit danois dénommées «aktieselskab» et «anpartsselskab»; les autres sociétés soumises à l'impôt
conformément à la loi sur l'impôt des sociétés, dans la mesure où leur revenu imposable est calculé et imposé selon
les règles générales de la législation fiscale applicable aux «aktieselskaber»;

c) les sociétés de droit allemand dénommées «Aktiengesellschaft», «Kommanditgesellschaft auf Aktien», «Gesellschaft mit
beschränkter Haftung», «Versicherungsverein auf Gegenseitigkeit», «Erwerbs- und Wirtschaftsgenossenschaft»,
«Betriebe gewerblicher Art von juristischen Personen des öffentlichen Rechts», ainsi que les autres sociétés constituées
conformément au droit allemand et assujetties à l'impôt sur les sociétés en Allemagne;

d) les sociétés de droit hellénique dénommées «αvώvυµη εταιρεία», «εταιρεία περιωρισµέvης ευθύvης (Ε.Π.Ε.), ainsi que les
autres sociétés constituées conformément au droit grec et assujetties à l'impôt sur les sociétés en Grèce»;

e) les sociétés de droit espagnol dénommées «sociedad anónima», «sociedad comanditaria por acciones», «sociedad de
responsabilidad limitada», ainsi que les entités de droit public qui opèrent sous le régime du droit privé. Autres
entités constituées conformément au droit espagnol et assujetties à l'impôt sur les sociétés en Espagne («Impuesto
sobre sociedades»);

f) les sociétés de droit français dénommées «société anonyme», «société en commandite par actions», «société à respon-
sabilité limitée», «société par actions simplifiée», «société d'assurance mutuelle», les «caisses d'épargne et de
prévoyance», les «sociétés civiles» assujetties de plein droit à l'impôt sur les sociétés, les «coopératives» et «unions de
coopératives», les établissements et entreprises publics à caractère industriel et commercial, ainsi que les autres
sociétés constituées conformément au droit français et assujetties à l'impôt sur les sociétés en France;

g) les sociétés constituées ou existant conformément au droit irlandais, les établissements enregistrés sous le régime des
«Industrial and Provident Societies Acts», les «building societies» enregistrées sous le régime des «Building Societies
Acts» et les «trustee savings banks» au sens du «Trustee Savings Banks Act, 1989»;

h) les sociétés de droit italien dénommées «società per azioni», «società in accomandita per azioni», «società a responsibi-
lità limitata», «società cooperativa», «società di mutua assicurazione», ainsi que les entités publiques et privées qui ont
pour objet exclusif ou principal l'exercice d'activités commerciales;

i) les sociétés de droit luxembourgeois dénommées «société anonyme», «société en commandite par actions», «société à
responsabilité limitée», «société coopérative», «société coopérative organisée comme une société anonyme», «associa-
tion d'assurances mutuelles», «association d'épargne-pension», «entreprise de nature commerciale, industrielle ou
minière de l'État, des communes, des syndicats de communes, des établissements publics et des autres personnes
morales de droit public», ainsi que les autres sociétés constituées conformément au droit luxembourgeois et assujet-
ties à l'impôt sur les sociétés au Luxembourg;

j) les sociétés de droit néerlandais dénommées «naamloze vennnootschap», «besloten vennootschap met beperkte aans-
prakelijkheid», «Open commanditaire vennootschap», «Coöperatie», «onderlinge waarborgmaatschappij», «Fonds voor
gemene rekening», «vereniging op coöperatieve grondslag» et «vereniging welke op onderlinge grondslag als verzeke-
raar of keredietinstelling optreed», ainsi que les autres sociétés constituées conformément au droit néerlandais et
assujetties à l'impôt sur les sociétés aux Pays-Bas;

k) les sociétés de droit autrichien dénommées «Aktiengesellschaft», «Gesellschaft mit beschränkter Haftung», «Versiche-
rungsvereine auf Gegenseitigkeit», «Erwerbs- und Wirtschaftsgenossenschaften», «Betriebe gewerblicher Art von
Körperschaften des öffentlichen Rechts», «Sparkassen», ainsi que les autres sociétés constituées conformément au
droit autrichien et assujetties à l'impôt sur les sociétés en Autriche;

l) les sociétés commerciales ou sociétés civiles de forme commerciale et les coopératives et entreprises publiques qui
sont constituées conformément au droit portugais;

m) les sociétés de droit finlandais dénommées «osakeyhtiö/aktiebolag», «osuuskunta/andelslag», «säätöpankki/sparbank» et
«vakuutusyhtiö/försäkringsbolag»;

n) les sociétés de droit suédois dénommées «aktiebolag», «försäkringsaktiebolag», «ekonomiska föreningar», «sparbanker»,
«ömsesidiga försäkringsbolag»;

o) les sociétés constituées conformément au droit du Royaume-Uni;

p) les sociétés constituées conformément au règlement (CE) no 2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au
statut de la société européenne (SE), et à la directive 2001/86/CE du Conseil du 8 octobre 2001 complétant le statut
de la société européenne pour ce qui concerne l'implication des travailleurs et les sociétés coopératives constituées
conformément au règlement (CE) no 1435/2003 du Conseil du 22 juillet 2003 relatif au statut de la société coopéra-
tive européenne (SEC) et à la directive 2003/72/CE du Conseil du 22 juillet 2003 complétant le statut de la société
coopérative européenne pour ce qui concerne l'implication des travailleurs.
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